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Transport de bois : réglementation
et responsabilités
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La Dréal Bourgogne-Franche-Comté a créé un document à destination des transporteurs de bois afin
de rappeler la réglementation applicable, et attirer l’attention sur les responsabilités en cas de
surcharge, de mauvais arrimage ou d’accident. 

Le bois se situant généralement sur des chantiers difficiles d’accès, son extraction nécessite du matériel de
transport renforcé et spécifique. Il en résulte des configurations d’ensembles se situant hors des limites
générales du code de la route (dépassements de poids, de longueur).

Une réglementation particulière existe pour ces types de transport afin de répondre à la quadruple nécessité
de maintenir les règles de sécurité routière pour tous les usagers de la route, de garantir une concurrence
loyale entre entreprises, de limiter l’usure des infrastructures et de préserver l’environnement. 

Consulter réglementation et responsabilités du transport de bois

Voir la plaquette

https://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/transport-de-bois-reglementation-et-a9536.html
https://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_transport_bois_22_def_cle6fc76d.pdf

